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Arrêté Générale modern

Arrêté n° 2012-0719/PR/MCCPT portant Organisation des Festiv-
ités du 40ème Anniversaire de la Transcription du Somali.
n° 2012-0719/PR/MCCPT

Ministère

MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICA-
TION, CHARGE DES POSTES ET DES TELECOMMUNI-
CATIONS, PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT

Date  de  publ icat ion

4 décembre 2012

Numéro JO

n° 23 du 15/12/2012
Date  du numéro

15 décembre 2012

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

V I S A S

VU La Constitution du 15 septembre 1992

VU Le Décret n°2011-0066/PRE du 11 mai 2011, portant nomination du Premier Ministre

VU Le Décret n°2011-0067/PRE du 12 mai 2011, portant nomination des membres du Gouvernement et fixant leurs attributions

VU La Loi n°117/AN/01/4ème L, portant organisation du Ministère de la Culture et de la Communication, chargé des Postes et 

des Télécommunications

SUR Proposition du Ministre de la Culture et de la Communication, chargé des Postes et des Télécommunications, porte parole 

du Gouvernement.

T E X T E  I N T É G R A L

Article 1

Le Ministère de la Culture et de la Communication, chargé des Postes et des Télécommunications, organise, en collaboration 

avec le "Somali-Speaking PEN Centre", les festivités du 40ème anniversaire de la transcription du Somali.

Article 2

La célébration des festivités du 40ème anniversaire de la transcription de la langue Somalie, est placée sous le Haut patronage 

du Président de la République.

Article 3

La Commission d’Organisation des festivités du 40ème anniversaire de la transcription de la langue Somalie est placée sous 

l’autorité du Ministre de la de la Culture et de la Communication, chargé des Postes et des Télécommunications. A ce titre, 
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il valide les propositions de programmation et veille à assurer les moyens logistiques nécessaires, au bon déroulement des 

activités de la Commission d’Organisation, ainsi que des sous-commissions.

Article 4

La préparation des activités de commémoration du 40ème anniversaire de la transcription du Somali est confiée à

– La Commission d’Organisation des festivités du 40ème anniversaire de la transcription du Somali.

Articles 5

Le 40eme anniversaire de la transcription du Somali, est célébré à Djibouti du lundi 17 au samedi 22 décembre 2012.

Article 6

La Commission d’Organisation des festivités du 40ème anniversaire de la transcription du Somali est composée comme suit

– HACHI ABDILLAHI ORAH		                Président– ADEN HASSAN ADEN 			        Vice Président– OUSMAN BOUH 

ODOWA                                             Membre– ABDOURACHID MOHAMED ISMAEL                           Membre– MOHAMED 

DAHIR AFRAX                                         Membre– HIBO MOUMIN ASSOWEH                                         Membre– 

OMAR SAID BILEH                                                    Membre– ABDOULKADER AHMED 

IDRISS                                Membre– ARAFO SALAH                                                           Membre– IDRISS MOUSSA 

AHMED                                            Membre– SOULEIMAN AHMED WALHAD                                   Membre– ABDALLAH HADJI 

DOUALEH                                     Membre 1. Secrétariat OUSMAN BOUH ODOWA                                       ResponsableISMAEL 

ABDI AHMED                                                   MembreMOHAMED MOUSSA GUEDI                                         MembreABDALLAH 

MOHAMED HERSI                                       MembreSAFIA ABDOULKADER ABDI                                         MembreADIL 

AHMED YOUSSOUF                                            MembreSALAH MOUMIN ABDI                                                   MembreZEINAB 

SAAD EGUEH                                                 Membre 2. Sous-commission activités littéraires et coordinationdes ateliers – 

ABDOURACHID MOHAMED ISMAEL                    Responsable– ANTOINE MICHEL BARTHELEMY                              Membre– 

HIBO MOUMIN ASSOWEH                                         Membre– LADAN AFFI                                                               Membre– KADAR 

ALI DIRANEH                                                  Membre– SAGAL MOHAMED DJAMA                                           Membre– FATOUMA 

MAHAMOUD HADJI                                      Membre– MOUBARAK AHMED MAHAMOUD                              Membre 3. 

Sous-commission Logistique(Accueil , hébergement et transport) – OMAR SAID BILEH	                                     Responsable– 

CHOUKRI ALI AINAN	                                              Membre– IDRISS SAID MIGUIL	                                            Membre– 

SAAD MOHAMED DJAMA		                   Membre– AHMED OSMAN				     Membre– SALAH MOHAMED HASSAN			     Membre 

4. Sous-commission communication – ABDOULKADER AHMED IDRISS	 	           Responsable– IDRISS MOUSSA 

AHMED	                                Membre– NIMAAN ABDILLAHI KAWRAH	                                Membre– MOHAMED 

CHEIK DAHER	                                Membre– MOHAMED MAHAMOUD KADIEH	                   Membre– YACIN 

BOUH ABDILLEH	                                             Membre 5. Sous-commission foire et Exposition de livres – ARAFO 

SALAH				            Responsable– AMINA DJAMA DIRIEH                                                Membre– MOHAMED DAHER 

IGAL                                            Membre– HIBACK OSMAN                                                         Membre– DJAMAL 

AHMED ALI                                                   Membre 6. Commission chargée du congrès PEN – ABDALLAH HADJI 

DOUALEH                              Responsable– ANWAR MOHAMED DIRIE                                           Membre– AHMED 

ABDILLAHI FADOUL                                         Membre– ABDINASER YOUSSOUF MAALIN	                   Membre– 

HASSAN ALI BOURALEH	                                  Membre

Article 7

L’Institut des Langues (ILD) du Centre d’Etudes et des Recherches Scientifiques de Djibouti et l’Université de Djibouti, sont 

désignés partenaires principaux des activités de commémoration du 40ème anniversaire de la transcription du Somali.

Article 8
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Les personnes désignées par le présent arrêté, devront être disponibles pour accorder toute la priorité qu’exige le déroulement 

des activités de la Commission d’Organisation.

Article 9

Le Ministre de la Culture et de la Communication, chargé des Postes et Télécommunications est chargé de veiller à l’application 

de cet arrêté.

Article 10

Le présent arrêté sera enregistré, publié et exécuté partout où besoin sera.

Le Président de la République
chef du GouvernementPour Ampliation ConformeLe Secrétaire Général du Gouvernement

MOHAMED HASSAN ABDILLAHI
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